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Additif 

Confor&ment à l'article 11 du règlement intérieur provisoire ii2 Conseil Ge 
sécuritï5, le Secrétaire g&Gral présente l'exposé succinct suivant. 

La liste complhe des questions dont le ConseiL st? sécurit6 est saisi f’ipre 
dans les documents ~/14326, daté du 9 janvier 1981, et S/14326/Add.23, ht.6 Ci\l 
17 juin 1981. 

Au cours de la sewine cpi s'est termin6e le 19 décembre 1981, lc Conseil de 
sécurit& est intervenu au sujet des questions suivantes : 

(voir S/lll89/Add.2%, S/l1185/Add.29, S/fll85/Add.32, 
5/Add.49, 8/%1$93/Add.7, S/11593/Add,8, S/11593/Add.9, 

S/11$93/Add.l0, 8/lla93/Add.239 8/11593/Add.24, 6/11593/Add.43, S/11935/Add.23, 
S/ll935/Add.24, S/ll93$/Add.90, S/12263/Add.26, S/12~2G/1'.ùù.?~, S/12520/A:ki.G5, 
S/l252O/Add.47, S/l252Q/Add.49 

d.49 et S/l4326/Add. 
6/13033/Add.23, S/130?&'Add.'b9, S/137.Wkdd.23, 

Conseil de s&zuritk a 
r-t du Sec&taire g&&ral sur 
allant du 25 mai 1981 au 

smtiaent du C'onseil, 
Turquie, sur leur 

en& 2 la dbcision prise 
iment du Conseil, a 

le 39 du reglement 

ion sur un projet de rholution (S/l4790) qui 
o outre les membres du Conseil, Le Conseil 
voix et 1'8 ado& B l'unanimité en tant 

résslutio~ 495 (1981) se lit csnwe suit : 

Prenag& note du rapport du Secrétaire g&-&r?.l stir l'r)n&-.tii;n des 3ations 
Unies 3 Ci-iyjjre, en date du ler dikembre 1981 (~/1&778 et Add.l), 
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Notant également que les parties int&ressées ont approuvé le. recommandstion 
du Secrétaire g6nbral tendant a ce que le Conseil de sécurité prolonge le 
stationnement de la Force des Rations Unies chargée du maintien de la paix 5 
Chypre pour une nouvelle période de six mois, 

Notant en outre que le Gouvernement chypriote est convenu qu'en raison de 
la situation qui r?!gne dans l'Tle, il est nécessaire de maintenir la Force 3 
Chypre au-delà du 15 décembre 1981, 

Réaffirmant les dispositions de sa résolution 186 (1964) en date du 
b mars 1964 et des autres résolutions pertinentes, 

Réitérant son appui a llaccord en dix points pclfl ia reprise des 
pourparlers intercommunautaires qui a 6té élaboré à la réunion de haut niveau. 
les 18 et 19 mai 1979 a licosie sous les auspices du Secrétaire général, 

1. Prolonge P nouveau, pour une périoda prenant fin le 15 juin 1902, ie 
stationnement & Chypre de la Force des Nations Unies chargée du maintien de .ia 
paix, qu’il a créée pw sa rhohtion 186 (1.964); 

2. Note avec satirfactisn que las parties ont repris les pourparlers 
intercommunautaires drias le cadre de l’accord en dix points et les prie 
instsment de poursuivre ces po rlers mmidbent, en cherchant & obtenir 
des r&wltatr et en évitant. tout ratti; 

3. Prie 1 mission de bons offices, 
de le tenixfo renter un rapport sur 
llapplication 6aohtion le 31 ma.Y 1982 au plu tard." 

C&B 

rt de rémlution 
que Asolution 

496 (1981). 
/ c.. 
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~a résolution 4% (1981) se lit comme, mit : 

'b Comeil de s6curité. 

Prenant note de la lettre datée du 8 décembre 1983.. adress6e au Président 
du Conseil de sécurité par le Chargé d'affaires de la Mission permanente de la 
République des Seychelles auprès de 1'Organiaatioa des !Vations Unies (~/14783) 

Ayant entendu la déclaration du repr6eeatant de la Rbpublique des 
Seychelles, 

Considérant que t-ou~~ les Etats Membres doiwnt s'abstenir, dans leurs 
relations internationales, de recourir a la memace ou $ l'emploi de la force, 
soit contre l'intégrit6 territoriale ou l'iDd~pendAnCe politique de tout Etat, 
soit de toute autre manidre incompatible avec les buts des Nations Unies, 

1. Affirrw que l'intégrité territoriale et l'ind6pendance politique 
de la République des Seychelles doivent $tr% raspect&ee; 

2. Condamne l'agression mark réccmmunt par de8 xmenairee contire la 
République des Sûychellas et le &&outwnt d'hoaef qui a &Vi; 

3. Dbcide d'envoyer une 'srion dfenqu%te C~OS& de trois membre8 
du Coneeil~curit& pour @SI 8W 1"3Fi$i.W!t, 1@8 ~t~C~~~nt~ et hi 

rcemimr le 25 novembre 1981 

le 32 jimtier 19 

$ioa a mIy 23.33 

/ . . . 
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Le PrZsiclcnt a déclari; qu'à l'issue de consultations tenues entre les membres 
du Conscil., il :IvFit. Gtf autorise à faire la déclaration suivante au nom du 
Conseil de r;Gc\irit.cr\ (S/i4794) : 

"Lc Con:;i~il de sZcurit6 note que? le 4 décembre 1981., le régime sud-africain 
a !:roclx&~ Ztnt prttendument ind&pendant le Ciskei , qui fait partie intégrante 
411 territnirc! sud-af'ricnin, en app!.ication de sa politique d'apartheid et de 
cr&tion i!e buntwst.ans. 

Le Conseil tic s&urit!? rappelle sa r&solution 417 (1977), dans laquelle il 
:1 exil;; que le r;gime raciste d'Afrique du Sud abandonne la politique de 
c&rrt.ion itc: bantoustans . 11 rappel.le également ses résolutions 402 (1376) 
et 407 ( .1.!,‘?.7) dons .Lc.;quelles il n fait sienne la résolution 31/6 A de 
l'As?entbl6e C;~~n6rn.l.e, en date du 26 octobre 1876, relative à cette question. 
Le Conseil r-rend nott- en outre de la résolution 32/105 N de l'Assemblée 
gEni!.ral.ë , ~:II da.te du 14 d&embre 1977, relative 3 la question des bantoustans. 

Le Conseil de sccurit;G ne reconnaft pas les prétendus homeland& indé- 
pendants en Afrique du Sud; il condamne la prgtendue proclmation d"indé- 
pendante' t1u Ciskei et la déclare totalement nulle et non avenue. Cette action 
du rzgime sud-africain, faisant suite & des procl Pom Eulalogtlss conccnmt 
le Transkei, le Bophuthatswane et le Venda qui on 6 d&onc6es par la 
communauté internationale, est destia6e à diviser et a aspolier 16 peuple 
africain et 3 créer des Etats clients placé@r ~OU @a domin 
perpétuer 1'aporthlicJ. Elle vise $ crber une cathgorie de r$oxln%8 qui sont 
des Etrangers dans leur propre puys. Elle 
situation dans la r@gion et entrave les eiîorts d6pk@s a 1'6chelon inter- 
national pour trouver des solutions justee et durables. 

Le Conseil de 
reconnaltre s 

les bantoustans prétea 

Par une lettre dat6e du 14 décembre 19 
sécurité (S/l4'791), le repr&wntant de 18 R 
le Conseil de sécurité soit convcqu~ d'ur&e 
Gouvernement israélien d'appliquer les lois ir 
des hauteurs du Golan. 
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Le Conseil de sécuritb a reprïs l'examen de cette question à sa 2316ème sihncr., 
le 16 décembre 1981, sur la base de la demande de la République arabe syrienne. Il 
en a poursuivi l'examen ii ses 2317kne B 2319ème seances, tenues les 16 et 
17 décembre 1981. Au cours de ses d6libéretions, le Prhident, avec l'assentiment 
du Conseil, a irntité les repr6sentax-h ci.e l'Arabie Saoudite, de Cuba, de l'Egypte, 
de l'Inde, d'Israël, de la Jamahiriya arabe libyenne, du Koweït, du Liban, du 
Pakistan, de la République arabe syrienne, de la Roumanie, de la Turquie, du 
Viet Nam, de la Yougoslavie et du Zaïre, sur leur demande, 81 participer au d6bat 
sans droit de vote. Comme suite h la demande de la Tunisie, datée du 
16 décembre 1981 (S/14795), le Conseil a adressé uI?e invitation $ S. Ext. El. Clovis 
!kksoud, en vertu de l'article 39 de son r&lement intérieur provisoire. 

A la 2319ème séance du Conseil, aprbs une brève suspension de shnce, le 
Prkident es appel6 l'attention BUT le texte d'un projet de rholution publié sous 
la cote S/14798 qui avait Qté 6labor6 au cours de consultations. 

Le Conseil de sécurité a alors procgd6 au vote sur le projet de rholution 
publié sous la cote S114798 et l'a adopt6 & l'unanhi té en ta.rit que rbaolution 
497 (1981). 

k rholution 497 (1981) se lit e suit : 

"&a ConSaii de séousfté, 

la 1 
SJfTiC3 14 

‘ 

/ l .  0 
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~a situation au !>loyen-Orient (voir S/7913, S/','923, S/7976, S/~OOO, ~/8048, ~/8066, 
sJ821.5, S/8242, s/8269, s/8502, s 8525, W8534, S/8564, Sf8575, W8584, S/8595, 
s/R747 ) s/0753, s/8807, s/881.5, sl8820, ~18836, ~18885, Sl8896, Sl8960, Si91.23, 
Sj9135, s/9319, ~/9382, S/9395, S/9406, S/9427 et Corr.1, S/9449, Sl9452, ~19805, 
Sl9812, S/W30, S/1032i, s/10341, s/10554, sl10557, s/10703, S/lo721, S/10?29, 
S/10743, S/10770/Add.4, S/10855/Add.15, S/10855/Add.16, S/10855/Add.23, 
S/10855/Add.24, S/10855/Add.29, S/10855/Add.30, S/10855/Add.33, S/10855/Add.41, 
S/10855/Add.b3, S/lC@55/Add,44, S/11185/Add.l4, 9/11185/Add,15, S/11185/Add.16, 
S/lll@/Add.21, S,Jlll85/Add,42/Rev.l, S/11185/Add.47, S/11593/Add.15, S/11593/Add.21, 
S/11593/Add.29, S/ll593/Add.42, S/ll593/Add.49, 5/11935/Add.21, S/11935/Add.42, 
S/11935/Add,h8, S/1226Y/Add.12, S/12269/Add,13, S/12269/Add.21, S/12269/Add.42, 
S/m69/,2dd.48, L/l252!I/Add.l0, S/12520/Add,ll, S/l2520/Add.17, S/l252O/Add.21, 
S/12520/Add.37, S/12520/Add.39, S/12$20/Add.42, S/12520/Add.47, S/12520/Add.48, 
S/13033/Add.2, S/13033/Add.l6, 3/13033/Add.19, S/13G33/Add.21, 3/13033/Add.23, 
S/13033/Add.34, S/13033/Add.47, S/13033/Add.50, S/l'3737/Add,15, S/13737/Add.l6, 
S/13737/Add.21, S/13737/Add,24, S113737iAdd.25, S/13737/Add.26, S/13737/Add.33, 
S/13737/Add.47, S/13737/Add.50, S/14326/Add.10, S/14326/Add,ll, S/l4326/Add.20, 
S/14326/Add.24, S/l4326/Add.28, S/14326/Add.29 et S/x4326/Add,47) 

A sa 2320èae &ance, tenue le 1.8 dhembre 1981, le Conseil de e6curit6 ip repris 
Ifexamen de cette quf%tiOn; il ait misi &a rapport du fScxhteir% &hal BUT la 
Force intérimaire de@ Nations U e. au Liban pour ls&tiuda allant du 1.6 juin au 
10 d6cambre 1981. (s/r4q89 et Cerr.l)e 

@lame, $ur leur 
la !#mieie 

/ . . . 
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Notant la lettre datbe du 14 dikembre 1981, adressée au Secrétaire gé&ral -- 
par le Repr&cntant permanent du Liban (S/14792), 

Convaini:~ que la d&érioration de le situation actuelle a de graves 
conséquencee pour la paix et la skcurité au Moyen-Orient, 

1. R&.ffirme sa r6solution 425 (1978) aux termes de laquelle il -- 
. 
1. Demande que soient strictement respec+ées l'intégrit6 terri- --. 

toriale, la souveraineté et l'indépendance politique du Liban 8 l'intérieur 
de ses frontières internationalement reconnues; 

ii. Demande $ Israël de cesser immédiatement son acxion militaire 
contre l'int6grité territoriale du Liban et de retirer sa.ns délai ses 
forces sic tout le territoire libanais; 

. . . 
13.1. Dhide, c-te tenu de la demande du Gouvernement libanais, 

dr&aI&ir Batement sous son autorité unfa force intérimaire des Nations 
Unies pour le sud du Tiiban aux fins de coM%ner le retrait des forces 
isr&Qîenrmer, dk3 r6 ir la paix et la r&urit8 internationales et d'aider 
le Gouvernement Lib 8 a assurer ia restauration de son autorit& 
effective dam 18 r6gion, cette force 6tent cqsée de personnels fournis 
P= % Etat% Medrefb; 

rer r6roltiion61 rrntbrie*nsg@ et, 6x3 particulier, les appels 
mm& ii tous les our que l'iad6pendance 

# 1% rotn%mbiast6 at l'iat tb territoriale du Liban soient 

/ , . . 
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cl La Force ‘ne devra faire usage de la force qu'en cas de légitime 
défense'; 

dl 'La lkgitin@ défense comprendrait la résistance à toute tentative 
de l'emp&hcr par la force de s'acquitter de ses fonctions conform&ent au 
mandat du Conaeil de sécurité'; 

6. Appuie les efforts du Gouvernement libanais dans le domaine du 
relèvement et de la reconstruction civile et militaire dans le sud du Liban et, 
en particulier, le rétablissement de l'autorité du Gouvernement libanais dans 
cette région et le déploiement d'importants contingents de l'armée libanaise 
dans la zone d'opération de la FIMJL; 

7. Prie le Secrétaire ggnéral de poursuivre ses échanges de vues avec 
le Gouvernement libanais en vue d'établir un programme commun gchelonné 
d'activités & mener 8 bien au cours du mandat actuel de la FINUL et visant à 
sssurer l'application intdgrale de la résolution 425 (1%'8f, et de faire 
rapport pkiodiquement au Conseil; 

0. liXkzi& de *enouveJ.er le mandat 
;usqu'au L- 1982; 

la Pores pour six mois, savoir 

9. 
idre d 

nthiL et la 
ti des gouver- 

$r@nt de tous las Etate res qui aident 
-9 tJ B s'wquitter des 

qui leur ixwMw3nt en vertu d i 


